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La Vie Musicale

furent conviées les « Sociétés, » de tous les coins de France. Il n'y aurait rien à dire de

cette solennité banale, si l'attention n'avait été retenue par la présence de Vincent d'indy,
président honoraire du jury. Le Maître, en effet, avec son dévouement ordinaire pour tout
ce qui touche au développement de son art, avait tenu à assister en personne aux séances

placées sous son patronage. Toutefois, il n'a pas voulu que ce fût en vain que tant de
fanfares enrouées et de chœurs insipides aient frappé ses oreilles, et, avant son départ, il a

tenu à laisser à cette foule son impression sincère et des conseils bien sentis. A l'heure
des discours, quand, l'un après l'autre, les organisateurs se congratulaient mutuellement
d'avoir contribué à l'éducation des peuples et au triomphe du Beau, et déjà ne pensaient
qu'au feu d'artifice, Vincent d'indy leur a rappelé qu'au milieu des réjouissances on ne
devait pas oublier la musique, et, bravement, il a demandé la permission de constater que
l'exécution des morceaux n'avait pas été précisément parfaite : « Comment se fait-il qu'en
un siècle, dit-il, où tout marche si vite, idées, forces, inventions, en ce siècle d'évolution
et de désir ardent de progrès, en ce siècle de réformes de toutes sortes, comment se fait-il
que, seul, l'Orphéon soit resté immuable?... Et cependant quelle belle et généreuse idée,
en principe, que celle de l'Orphéon, la masse populaire chantant et exécutant instrumen-
talement des œuvres qui lui apprendraient ce que c'est que la Beauté Il s'agirait seulement

de donner un léger coup de pied à la sacro-sainte organisation orphéonique, soit en
établissant un répertoire de bonne musique, de vraie musique, répertoire dans lequel
seraient pris les morceaux de concours, soit en n'acceptant au concours que les seules sociétés

qui présenteraient un programme, je ne dis pas même artistique, mais seulement
musical. Faire autrement, c'est propager la laideur dans l'âme populaire, c'est la tromper — et
c'est coupable 1 »

Si tous les présidents de ces cérémonies hybrides qui forment les concours de
musique parlaient avec cette conscience et cette franchise, peut-être assisterions-nous à une
transformation des idées musicales du peuple, qui sait apprécier les belles œuvres,
lorsqu'elles lui sont présentées dans une interprétation dignes d'elles.

NECROLOGIE
Sont décédés :

— A Berlin, le 15 septembre, Sally Liebling, pianiste de l'ancien groupe de Weimar
où Liszt réunissait chaque été un grand nombre d'élèves aujourd'hui de plus en plus
clairsemés. Liebling fut l'accompagnateur attitré d'Amalie Joachim, d'Etelka Gerster, Il était
le « pianiste de salon » par excellence, ainsi que le prouvent du reste ses compositions
pour le piano. Depuis une dizaine d'années Liebling avait presque entièrement renoncé à

son art et avait pris la direction effective de la Direction de concerts Jules Sachs.

— Au cours d'un voyage en Suisse, le pédagogue et l'écrivain musical bien connu à

Breslau, Robert Ludwig, auteur également d'un certain nombre de lieder.

— A Dresde, Edouard Zillmann, compositeur de nombreuses œuvres pédagogiques
et d'une longue série d'autres compositions appartenant aux genres lés plus divers.
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Six mélodies d'une rare saveur, où la musique complète et souligne
admirablement le texte, tantôt sentimentale sans fadeur (toujours l'intraduisible Innigkeit,

presque inconnue du Latin), tantôt humoristique sans vulgarité. Oh le
charme du dialecte attaché à la terre aimée, reflet vivant de la vie du peuple
dans ce qu'elle a de plus profond et de plus personnel Et ce charmé, M. Volkmar
Andreœ l'a décuplé par l'apport de ces mélodies que l'on sent sorties, elles aussi,
des profondeurs de l'être. Ne sont-elles pas dû reste Mym liebe Fraueli gwidmet"?
Tout au plus pourrait-on reprocher à quelques unes d'entre elles un développement

harmonique un peu „chevillé". Le souvenir de Richard Strauss (et pas du
meilleur) erre de temps à autre sur le clavier. Qu'importe, puisqu'à lire ou
entendre ces mélodies on se sent plus de joie au cœur, puisqu'on y sent palpiter la
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